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DESCRIPTION
DES

POIDS ET DES MESURES

D, E

LA VILLE DE BERNE,

Fourme par un Membre de lit Société

Oeconomique.
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DESCRIPTION*
DES

POIDS ET DES MESURES
D E

LA VILLE DE BERNE.

tE travail, dont on va rendre compte
a été entrepris par ordre du gouvernement,.
qui en a adopté le réfultat, c'eft-à-dire la
détermination des poids «Se mefures que nous
allons indiquer «Se lui a donné la fancfHon.
Nous n'avons confidére que les ^poids
«Scies mefures de la capitale.

Oïl fait qu'il y a une grande diverfité entre

ceux qui font eu ufage, tant dans la
partie Allemande que dans la partie Fran-
çoife de ce canton. M. Willomet en a donné

en 1(5*98 une defcription «Se il marque
les rapports qu'ils ont entr'eux. Mais comme

il n'a pas indiqué la méthode qu'il a
fuivie pour trouver ces rapports «Se qu'il
faut ufer de la plus grande circonfpeciion y
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JÖ DESCRIPTION
Se de beaucoup d'attention dans les recherches

de ce genre nous avons cru rendre
fervice au public en lui communiquant la
marche & le réfultat de notre travail.

Il eft d'abord néceffaire de connoitre quelques

principes de géométrie «Se d'hydroftati-
que, pour déterminer exactement les
différentes mefures des furfaces, & enfuite pour
trouver avec précifion les poids «Se les
mefures des corps folides «Se fluides.

A cette théorie, il faut ajouter les inftru-
ftients neceffaires & enfin il faut que les
expériences foient faites avec le plus grand
foin & la plus fcrupuleufe exaditude.

C'eft fans doute cette difficulté qui eft
la caufe de tant de contradiélions &
d'erreurs, qu'on trouve chez les différents
auteurs qui ont traité ces matières.

En Angleterre le dodeur Arbuthnot a
fait un excellent ouvrage fur les rapports des

poids «Se des mefures anciennes & modernes.
En France M. Tillet de l'Académie Royale
des Sciences a fait par ordre du roi, un
ouvrage qui a paru en 1766. C'eft un Traité
du rapport que les différents poids de l'Europe

ont avec le poids de marc de Paris.
Ces rapports cependant ne nous ont pas
toujours paru juftes.

La différence des poids & des mefures,
eft prefqu'auffi incommode dans la fociété
que la diverfité des langues : l'une & l'autre

dépendent peut - être de la nature du
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climat «Se du génie des peuples ; c'eft ce que
nous laiflerons difcuter aux philofophes.

Plufieurs favans fe font occupés à chercher

dans la nature une mefure univerfelle ;
c'eft-à-dire, à déterminer une quantité
invariable qui fût la bafe de toutes les mefures,

ou qui fervît à déterminer les pieds
«Se les livres.

Il n'eft pas douteux que le pied de l'homme

n'ait donné fon nom à la mefure connue

fous cette dénomination «Se qu'il n'en
ait déterminé à peu près la grandeur.

Les anciens Romains avoient auffi une
mefure qu'ils appelloient dans leur langue
Pes & dont les divifions étoient nommées

Digiti. Il eft probable, que la diverfité de
la taille humaine aura occafionne la
différence de cette mefure d'un pays à l'autre.
Le favant M. Schinz de Zurich, a fait
inférer dans les Mémoires de la Société des curieux
de la nature une defcription des poids «Se

des mefures de la ville «Se du canton de
Zurich. Il en détermine le rapport avec la
mefure univerfelle de M. de Mairan, dont
le Mémoire fe trouve parmi ceux de l'Acadé-
naiedes Sciences pour l'année 173?.

La grandeur, qui détermine cette mefure,
eft celle du pendule fimple qui bat les
fécondes fous la latitude de Paris: fa longueur
eft de 3 pieds 8 lignes «Se fl— pied de roy ou
de Paris. Le pied de roi étant ainfi
déterminé.,^ par une grandeur connue «Se fixe,
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nous avons cru que ce pied pouvoit nous
fervir à fixer la longueur du pied de Berne;
«Se pour cet effet nous nous en fommes
procuré un de Paris pour nous fervir d'étalon

qui a été fait par M. Cannivet, «Se fur
labonté«Selajufteffe duquel on peut compter.

M. Macé de Richebourg a non-feulement

parlé de cette mefure univerfelle
dans fpn Effai fur les rapports des monnoies

d'or «tf? d'argent de l'Europe avec celles de

France; Paris Ì764. fol., mais il a encore
propofe une méthode pour trouver uiv
poids univerfel dépendant de cette mefure,
ou qui l'auroit pour bafe. Il remarque que
le Mercure eft un corps, duquel on peut
facilement féparer tout ce qu'il a de corps
étranger par quelques opérations de chymie

& qu'alors on pourroit l'employer
utilement à déterminer la livre; c'eft-à-dire
que le poids d'une certaine quantité de
mercure indiquée en pouces «Se lignes cubiques

determineroit la pefanteur de la livre.
Mais comme la chaleur dilate tous les corps,
il ajoute qu'il faut avoir égard à la chaleur,
& prendre toujours le même degré, & il
propofe pour cet effet la temperature des
caves de l'obfervatoire de Paris, qui eft
toujours la même. Peut-être que l'on pourroit
employer l'or avec plus d'avantage dans
cette opération ou bien tout autre corps"
qui, par fa folidité peut recevoir une figure
régulière «Se qui ne la perd pas facilement »
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comme le cryftal. L'eau de pluye diftillée,
de laquelle on auroit auparavant examiné
la gravité fpecifique pourroit auffi fervir à
déterminer ce poids univerfel.

Cependant, comme un tel poids univerfel
n'eft pas encore adopté «Se reçu & que

le poids de marc de Paris eft généralement
connu, nous avons cru devoir l'employer,
comme terme fixe de nos comparaifons.

Le poids, dont nous avons fait ufage fe
trouve à la monnoye de cette ville. M.
d'Auvergne confeiller à la cour des monnoyes
l'a fait confronter «Se juftifier en fa préfence
avec la matrice qui eft à Paris au Châtelet,
ainfi que dit le verbal dont il eft accompagné,

lieft divifé en 13 parties, qui fe
fuivent depuis la plus pefante, qui eft de
16 marcs jufqu'à la plus petite, qui ne pefe

qu'un demi gros ou 36 grains.
Nous avons de même fait venir de Paris

un pied de roi, fait par le célèbre artifte
M. Cannivet qui y fut réglé «Se confronté
«Se qui fe trouve renfermé le plus exadement
dans fa matrice.

C'eft d'après ce pied que nous déterminâmes

la grandeur du pied de Berne 8c

nous trouvâmes conformément à ce que d'autres

obfervateurs, qui nous ont précédés, ont
dit ; favóir que fi l'on divifé le pied de
Paris en 12 pouces le pouce en 12 lignes,
& la ligne en 10 parties c'eft- à-dire le
pied en 1440 parties le pied de Berne con-
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tiendra 1300 de ces parties. Ainfi 10 pouces

ïo lignes de Paris font un pied de Berne

; «Se le pied de Berne eft au pied de roi
comme 6"f eft à 72 ; c'eft-à-dire que 72
pieds de Berne font en nombre rond exadement

61) pieds de Paris ; ou •> pieds 5 pouces

de Paris contiennent 6* pieds d'ici.
Après que nous eûmes ainfi fixé la gr an~

deur du pied de Berne, nous nous en fommes

fervi pour calculer le contenu folide
des mefures avec lefquelles le grain «Se le
vin fe vendent, «Se le poids de marc"de Paris

nous fervit à déterminer le rapport des
différents poids.

Pour faire toutes nos comparaifons d'une

maniere uniforme «Se fuivant des règles
fûres, nous jugeâmes à propos de déterminer

le contenu folide de toutes nos mefures,
par des expériences d'hydroftatique.

Tous les Phyficiens favent : que tout
eorps folide pefé dans l'eau, perd autant de Jon
poids, que la partie du fluide qu'il déplace, pefle.

Ce principe fut découvert par Archimede

qui vivoit du tems du Roi Hiéron,
environ 300 ans avant notre Ere, lorfqu'il
entroit dans le bain. Il étoit occupé alors
à chercher quelques moyens pour découvrir

fi l'orfèvre qui avoit fait une couronne
d'or au roi Hiéron, «Se de la fidélité
duquel on fe déficit, n'y avoit point mis
d'alliage «Se combien.il en étoit entré.

Les Phyficiens ont déterminé par le mè-
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me principe la gravité fpecifique des corps
c'eft-à-dire le rapport du poids des différents

corps avec celui de l'eau; «Se ce principe
fert encore à déterminer les gravités fpéci-

fiques des diverfes efpéces d'eau.
Table des rapports du poids des métaux à

celui de l'eau de pluye très-pure.

C-à-d. fi un
certain vol. d'eau de

pluye très-pure
pefe autant..,,..
Le même volume
d'or pur pelerà
L'argent
Le cuivre
Le plomb
L'étain
Le fer
Le vif argent

fuivant fuivant fuivant
Boerhaave. Nollet. Geliert.

IOOO

19636
II087

8843
II34Ï
7321
78J*

14019

IOOO IOOO

I9640 I9fOO
1.1091 IIOOO
8784 8500

IlfOO
7320 7000
764s 7ÎOO

13593 14000

On trouve quelque différence dans les
nombres que ces phyficiens ont donné pour
la gravité fpecifique des métaux ce qui
provient peut - être de ce que les uns ont
employé dans leurs expériences un métal
plus pur que les autres.

L'eau qui nous a fervi dans nos expériences

a été tirée du puits de l'hôtellerie de la
Couronne à Berne «Se dont le poids diffère.
peu de celui de l'eau de pluie diftillée ; nous
n'oubliâmes pas d'examiner au moyen du
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thermomètre de Réaumur le degré de froid
de cette eau parce que comme on l'a déjà
remarqué, elle eft de même que d'autres

corps plus pefante dans un tems froid que
dans un tems chaud : enforte que la même
expérience répétée en hyver avec la même

eau, diffère de celle qui a été faite en été.

Nous eûmes auffi la précaution d'observer la,

hauteur du baromètre parce que les différent
degrés d'humidité & depejanteur de l'air peuvent

caufler quelques differences dans les poids
des corps.

Le degré de chaleur de l'eau, dans nos
expériences étoit de 7 degrés du thermomètre

de M. de Réaumur au deffus de ia
congélation «S» la hauteur du baromètre
étoit de 26 pouces 9 lignes.

Nous fîmes conftruire enfuite un cube de

métal, quia été travaillé avec toute la pré-
cifion poffible. Chaque côté avoit 4 pouces
de Berne de hauteur «Se autant de largeur ;
chaque face étoit ainfi de 16 pouces quarrés ;
enforte que fon contenu folide étoit de 64
pouces cubiques.

Nous nous fervîmes d'une balance qui
étoit de la plus grande erxaditude : elle pouvoit

porter un quintal dans chaque baffin,.
& elle étoit cependant fenfible à la huitième

partie d'un grain,
i Nous pefâmes d'abord ce cube dan's l'air,
«Se avec la même balance nous le pefâmes
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enfuite dans l'eau, «Se nous trouvâmes que
fon poids dans l'air étoit, poids de Marc
de Paris)

de 32. m. 6. on. 14. den. 4. gr.
«Se que plongé dans l'eau, la diminution dé
fon poids, étoit

3 m. 6. on. 11. d'en. 12. gr.
enforte que nous pûmes conclure en toute
fureté, que ce dernier nombre étoit le poids
de 64 pouces cubiques d'eau de la qualité
«Se de la pefanteur fpecifique de ce puits ;
ou bien que'i7») 56 grains exprim.oient le poids
de ce volume d'eau ; ainfi le poids d'un
pouce cubique d'eau fera de 274 grains
«Se f7) ou bien 1728 pouces cubiques, pe-
feront 474012 grains, ou 102 marcs, 6onces

22 den. 12 gr. poids de marc de Paris.
Or ce dernier nombre eft le poids d'un pied
cubique de Berne d'eau pure ce qui approche

beaucoup de 823 onces,1 poids de marc.
Nous fîmes conftruire un vafe de cuivre,

qui contenoit environ 18 pots ; le deffus
étoit fermé par un couvercle «Se ce vafe
étoit garni au bas d'un robinet par où l'eau
pouvoit s'écouler. Nous le remplîmes de
cette même eau fur laquelle no^s avions fiait
l'expérience dont nous venons de parler,
«Se nous le fixâmes à l'un des bras de la
balance. On mit les poids neceffaires dans le
baffin oppofé, pour le mettre en équilibre
auffi exadement qu'il étoit poffible
jufqu'à § de grain près. On plaçoit enfuite ali
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deffus de ce robinet la mefure que l'on vouloit

examiner, foit pinte ou boiffeau en
faifant attention qu'il fût dans une pofition
parfaitement horizontale ; on laiffoit enfuite
couler l'eau par le robinet dans ce vafe,
jufqu'à ce que la furface en atteignît les
bords, Se voici comme nous faifions pour
nous en affurer.

On avoit une barre de fer, d'environ 2o
pouces de- long, «Se un pouffe d'épaiffeur ;
elle étoit garnie de trois pointes; celle du
milieu qui étoit très pointue, pouvoit fe
baiffer «Se fe lever par des vis1; les deux
autres qui avoient exadement la même
hauteur, étoient mobiles fuivant la longueur
de la barre enforte qu'on pouvoit les
rapprocher plus ou moins felon que l'exigeoit
le diamètre du pot qu'on vouloit mefurer.

On ajuftoit les extrémités de ces trois
pointes au moyen d'une regle; les deux
qui étoient à chaque bout de la barre re-
pofoient fur les bords «Se la troifieme ré-
pondoit au milieu du vafe; enforte qu'on
pouvoit voir, par la diftance qu'il y avoit
entre la furface de l'eau «Se cette pointe fi
le vafe étoit plein ou non : car dès que
l'eau ne touchoit pas la pointe du milieu,
on en laiffoit tomber goutte à goutte par
le robinet, jufqu'à ce qu'elle l'atteignît d'une

maniere prefqu'infenfible.
L'eau qui s'étoit écoulée 'du vafe par cette

opération, dérangeoit l'équilibre, & le poids
qu'il
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qu'il fàlloit ajouter pour le rétablir, indi-
quoit par conféquent le poids de l'eau qu'on
avoit laiffe couler.

C'eft ainfi que nous pûmes calculer avec
ia dernière exaditude le poids du volume
d'eau contenu dans lesboiffeaux ou dans les

pintes, que nous avions à examiner.
Ce poids divifé par 274 ~g grains, c'eft-

à-dire par le poids d'un pouce cubique
d'eau, donne pour quotient, le nombre qui
indique la quantité de pouces cxibiques, que
les vafes contiennent.

Le favant M. Schinz de Zurich, a
rapporté dans fon ouvrage la méthode qu'il a

employée, pour faire fes expériences. Il fit
préparer un vafe de forme cubique, qu'il
pefa exadement après favoir rempli d'eau,
«Se dont il calcula la grandeur folide ; après

quoi il compara à ce vafe toutes les autres
mefures dont il avoit deffein de connoitre
la capacité.

Mais nous avons crû qu'on pouvoit fe

tromper plus facilement avec ce vafe cubique

qu'en fuivant notre méthode, qui
paroît être moins fujette à erreur. Cependant,
comme on n'a pas toujours à fa difpofition
une bonne balance hydroftatique, pour faire

des expériences, «Se qu'un tel vafe
devient dans ce cas là affez commode, nous
en fîmes faire un de métal «Se nous le
garnîmes d'une regle exadement divifée.

Mais avant que de parler des rapports de
P. L 1770. E,
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nos poids «Se de nos mefures, tels que nous
les avons trouvés il convient que nous
biffions précéder quelques remarques.

Il paroît que M. Tibet a tiré tout ce qu'il
dit des poids «Se des mefures de la Ville de
Berne «Se du Pays dans fon Effai flur le

rapport des poids étrangers avec le marc de France,
de l'ouvrage de M. Pierre Villomet qui a

paru en 1698, «Se nous avons trouvé qu'il
manquoit d'exaditude.

Nous ne pouvons pas non plus pafler
fous filence ce qu'a dit fur ce fujet M. le
Miniftre Muret, dans fon excellente
diflèrtation flur le prix du bled le plus avantageux

dans le Canton de Berne qui a été
couronnée «Se inférée dans le recueil de nos
Mémoires pour l'année 17,57.

Cet auteur remarque les inégalités, qui fe

trouvent dans le rapport de notre poids à

celui de France.
Il n'a pas moins remarqué l'erreur que

Fon trouve dans le premier volume du
Recueil des Mémoires de notre Société
Economique où l'on dit que la mefure des

grains ou boiffeau de Berne contient 904 "£=

pouces cubiques, «Se qui cependant après-
avoir été examinée plus foigneufement, s'eft
trouvée contenir 960 pouces cubique de Berne

; ce qui s'accorde avec ce que nous
avons trouvé «Se avec ce qu'indique M.
Willomet. Mais il n'eft pas moins glorieux
pour M. Muret, qui n'ayant pas eu les.
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mêmes moyens que nous, pour s'affurer de

la jufte contenance, eu a cependant approché
de fi près.

Nous allons donner le précis du Verbal
plus étendu, que nous avons • remis au
gouvernement, «Se qui contenoit beaucoup de
détails relatifs à nos expériences mais qui
feroient ici fuperflus.

Mais avant de paffer à notre table des

rapports qu'on nous permette une réflexion „
«Se de propofer un changement, qui fans
doute aura lieu un jour.

Les habitans du pays, dont l'étendue n'eft
pas bien confidérable, devroient être envifit-
gés comme une famille, dont l'arrangement
& la police doivent être très fimples.

Il n'en eft pas chez nous, comme dans les

royaumes d'une vafte étendue, où f'éloigne-
ment des provinces rend prefqu'impoffibles
tout nouvel arrangement. Il ne faudroit pas
de grands embarras pour introduire dans
tout le pays, une même mefure, tant pour
les chofes liquides que pour les fèches une
même aune, un même poids.

Cette uniformité mettroit beaucoup de
facilité «Se de fureté dans le commerce ; «Se

il y auroit des moyens bien faciles pour
l'introduire fans aucune contrainte.

Le gouvernement vend les denrées du pays,
qui font une partie de fes revenus, aux
fujets «Se aux habitans, ainfi il peut ufer de la
même mefure «Se du même poids, pour les
faire vendre dans toute l'étendue de fes

E 2
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terres. Ainfi donc fans contraindre ni gêner
•qui que ce foit dans le commerce il arrive-
roit que l'exemple du prince feroit bientôt
fuivi par tous les fujets.

On pourroit faire établir dans les villes
où il y a des marchés à bled des marbres
demi-fphériques qui auroient exadement la
contenance de la mefure dc Berne. Chacun
feroit libre de s'en fervir, foit pour vendre
foit pour acheter.

¦Ces mefures font aduellement établies à
Geneve & dans quelques villes de la
domination de LL. EE. Il y auroit même un
avantage à fe' fervir de ces mefures fiables
puifqu'on n'auroit à craindre aucune fuper-
cherie ni de la part des vendeurs ni de la

part des acheteurs au lieu qu'on peut y
être aifément expofe en mefurant avec des

mefures mobiles. Quant aux pintes «Se aux
mefures des vins rien ne feroit plus aifé

que d'introduire par - tout, même dans peu
de tems la même uniformité : il. ne s'a- -

giroit pour cela que d'avoir dans chaque
ville une certaine quantité de ces mefti-
res à la difpofition du public. Il en
feroit de même à l'égard des poids ; la
commodité «Se la fureté du commerce même ame-
neroient bientôt cette' uniformité. On ne
laifferoit pas de percevoir les. droits feigneuriaux

& les cens foncières'avec les anciennes

mefures, ufitées dans les divers endroits;
à moins qu'avec le tems «Se le confentemenl;
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du eenfitaire, on ne fît une rédudion exacte
de ces mefures à celle de Berne.. «Quelques

Seigneurs de terre ont entrepris cette
rédudion avec beaucoup de fuccés. Nous
ne pouvons pas d'ailleurs comprendre quel-,
le bonne objedion on auroit à faire fur le
plan que nous propofons : puifqu'il en eft
des poids & des mefures comme des. loix
les plus fimples certainement font les
meilleures.

Il n'eft pas inutile de remarquer combien

il eft effentiel de conferver toujours le
même rapport, entre le diamètre «Se la hauteur

de la mefure qu'on employe pour
mefurer les grains, c'eft-à-dire qu'il ne faut
pas diminuer l'un pour augmenter l'autre ;
parce que l'expérience «Se la nature des corps
folides ont fait connoitre, que plus1 la
colonne ou le cilindre a de hauteur «Se plus
le grain inférieur eft comprimé par le poids
du grain qui eft au deffus enforte que deux
mefures dont la contenance fera la même,
mais qui différeront en hauteur étant remplies

de grain auront des poids différents.

Mefures des longueurs & des futfaces.

Le pied de Berne dont on fe fert dans
toutes les opérations foit géométriques foit
méchaniques a été pris fur la toife qui
fert d'étalon, «Se dont nous parlerons bientôt

& comme on l'a déjà dit, if fe divi-
E 3
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fe en 12 pouces le pouce en 12 lignes &
la ligne en 10 fécondes : il contient exadement

10 pouces «Se 10 lignes du pied de
Palis. Ou bien fi on partage ce dernier en
1440 parties égaies, le pied de Berne en
contiendra exadement 1300. Et fi la
longueur du pendule fimple, qui bat les
fécondes à Paris, eft de 3' o" 8'" §5 * pied de
Paris ; cette même longueur fait 3' 4" 8 35?
pied de Berne.

Le pied du Carrier, avec lequel on
mefure les pierres à la carriere doit contenir
13 pouces du pied de Berne.

L'étalon de la toife dont le pied eft la
huitième partie eft à l'Hôtel de ville. On
en a attaché un à la tour de l'horloge pour
l'ufage du public. C'eft la toife, dont tous
les ouvriers font obligés de fe fervir pour
mefurer leurs ouvrages.

On n'employé la toife de fix pieds que
pour mefurer les tas de foin.

La verge eft de 10 pieds & les arpenteurs

ont coutume de divifer ce pied là
en 10 pouces.

La longueur de l'aune eft de 22 pouces
2 lignes pied de Berne ou 2660"" ou
bien encore 1' 8" o'" 1 ^5 "" pied de Paris.
On en a auffi attaché une à la même tour
pour l'ufage du public.

* Pied' pouce/ ligne'-/ feconde/'"
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L'aune ou brache fe divifé 'en |, | «Se f
d'aune, ou bien auffi en 3

«Se f. Sa longueur
eft à celle du pied comme 13.3 eft à 72..

L'aune marchande de Paris ou l'aune de
Lyon contient 3' 7" 101 '" ou bien f268f""
pied de Paris.

L'aune de Paris eft de 3' 7'' 9'" 6"" ou de
J2<"6"" pied de Paris.

IGO aunes de march, de Paris ou de Lyon-
font 2l9f%53 aune d'ici.

100 aunes de Paris font 218 /551 aune
d'ici.

100 aunes de Berne font 4<" fiö aunes
marchandes de Paris & de Lyon.

100 aunes de Berne font. 45 jHf aunes
de Paris.

Nous allons encore ajouter ici une table
des rapports de quelques pieds avec le pied
de Paris.
Le pied de roi ou de Paris. 144Q" ,-1
Le pied Anglois. I3ï2„ *

Le pied de Rhin. 1392,,
Le pied de Zurich. 1330,?
Le pied de Berne. '. 1300/.
Le pied de roi quarré. 2073600'V J*

" ee °

Le pied Anglois. '. 1:827904"
Le pied de llhift. 1937664" j
Le pied de Zurich. 1768900" S

Le pied de Berne. 1690000"4
Le pied de roi cubique 2'-)8 ï984000'"' 3
Le pied Anglois. 2471326208"? c^c*
Le pied de Rhin. 2697228288'''

E 4
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Le pied de Zurich. 2352637000"" ¦

Le pied de Berne. 2197000000" S CUDes*

Le pied cubique de Paris contient 1728
pouces cubiques qui font 2348 ïob 3 pouces
cubiques de Berne.

Le pied cubique de Berne ou 1728 pouces

cubiques, font 1271 j£5 pouces cubiques
de Paris.

Des poids.

Le poids que l'on employe pour pefer &
vendre toutes fes marchandifes & les
vivres eft la livre de Berne, que l'on
appelle poids de fer.

Le poids employé pour vendre l'or,
l'argent les galons, la foie «Se le fel, eft le
poids de marc de Paris.

Les Apothicaires fe fervent de la livre de
médecine pour pefer les drogues médicinales.

Les matrices de tous ces poids fe trouvent

à l'Hôtel de ville,

La livre de Berne fle âivifle

en fods- 33
Le lod en quarts ouen 4 dragmes.
&, la dragme en 4 deniers»

Elle eft précifèment de 17 onces ou de

9792 grains poids de marc.
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La livre contient donc
„Grains de Paris,

9792.

La i lb. 16 lods. 4896
Le | lb. 8 lods. 2448
Le § lb. 4 lods. 1224

2 612
I 606
1 lodou 2dragmes. 153

| lod ou 1 dragme. 7^3
| lod ou 2 den. 38 ï
Alod où 1 den. 19 s
-h •' • • • ï9 5

32 lods grains 9793

IOO livres font le quintal.
100 livres de Berne font 1061 lb. poids

de marc.
La livre poids de marc fe divifé en France.

La liv.

16

128

384

9216

Marcs

8

64.

192

4608

onces.

8 Sgros

c_24|J
576*72

len.

24! grain.

On la divifle ici.

Le marc en 16 lods
Le lod en 4 dragmes«.
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Là dragme en 4 deniers.
Le denier en 18 grams.
IOO livres font un quintal,
löo livres poids de marc de Farisfoftte,

94 fj lb. poids de fer ou poids de Bern

Là livre de médecine Ou le poids d'Apothi¬
caire Je divifle.

en 12 onces f
l'once fèti 8 dragmes 5
la dragme 5 en .3 fcrupules $
le fcrupule 9 en 20 grains gr.
elle contient exadement 6715 grains de France

ou bien 11 onces, 16 den. 3. grains poids
de marc.

Ainfi 6onces font 3 3Ï7 1 grains de Paris*

3 onces ï<*>78 I
I once *f<r/9 h.
1 once 5<"9ïï

4 dragmes 2791|
2 dragmes 139 +5

I dragme 699%

1 fcrupule 23-ife
1 fcrupule 23 Mg

lo grains li^
4 grains 4||||
3 grains -. 3||g
2 grains 2^|§
1 grain T -9-*^-

12 onces qui font 671 > grains de France-.
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Meflures des liquides.

Le vin «Se les autres boiffons fe mefurent
par pintes ou par pots dont la matrice fe
trouve à l'Hôtel de ville. Il faut 15 pots &
Il pouces cubiques pour faire un pied
cubique, cSe le pot contient 114-^ pouces
cubiques d'ici, ou 84 4. pouces cubiques de
Paris.

Pou.C.deBern. P.C.deParis.

Le fawn contient 11447

4 brantes

IOO *r pots

2,00 r° 2 \pots

400 loo 4 2 | de pots

800 200 sU 2 [3 quar

842f

84î¥ô

2%61-gs 2106&
: 'TIOO

iliaoz "Mi00 s

28"-'**o'ioo 4

TA-3-0-**.'
14l<308

¦y t „Z- i.¦*• * 100 4

TQÜI

Un muid de vin contient 288 pintes de
Paris ; chaque pinte étant de 48 pouces cu-»-

biques, il s'enfuit qu'un muid contient 13824
pouces cubiques de Paris ce qui fait environ

164 pots mefure d'ici.
En Angleterre le gallon contient 191^5

pouces cubiques de Paris, «Se eft équivalent,
à environ4pintes de Paris; ainfi 44 gallons
font environ un fauni, ou 100 pots mefure
d'ici.

100 pots ou pintes de Berne font 17SÌ,
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pintes de Paris. Et ioo pintes de Paris fönt
f^/öo pots de Berne.

Un pot d'eau de puits pefe 3 lb. 6 on.
12 den. 9 grains poids de marc, ou bien 3
ib. 6 lods 2 dragmes iff den. poids d'ici.

Afin de pouvoir mieux comparer les
mefures Angloifes «Se les mefures de Paris nous
allons ajouter ici les dernières divifions, de
ces dernières.

Muid

3 tierceau

4 I3 [quarteau

388

12 j 9

96 I72

fep.

8lpint

quarte

_8

16

pmt.

2

4

chop.
h

21 fep.

8'4 | 2Jpoif.

P. C. de Bern. P.C. de Par.

18789x55 13824

6263155 460$

Mteï% 34S6

P^io 384

6SÎês 48

de Bern. P

I30^o
de Paris
*

96

*^**ïôo 48

3*"*ï55 24

im 12

°IOO 6

Le poiifon eft environ de la même
contenance qu'un verre de fougère & le £

feptier contient trois de ces verres.
On eftime communément la pinte de Pa-
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ris contenir 48 pouces cubiques ; mais elle
n'en contient effedivement que 47*-.

Une pinte d'eau du puits de l'hôtellerie
de la Couronne pefe, 1 livre 13 onces 1
den. 16. gr.

La demi queue de Champagne contient
192 pintes de Paris.

La demi queue de Beaune en Bourgogne,
contient 240 pintes de Paris.

Il faut remarquer que le rapport, que l'on
a donné ci-deffus de la chopine au demi
feptier, n'eft pas parfaitement jufte ; puifque
4 demi feptiers qui fuivant la tabîe
devroient faire une pinte, contiennent cependant

environ' un verre de fougère de plus:
par conféquent 2 demi feptier doivent
contenir un demi verre de plus que la chopine.

La pinte Angîcife contient 23 flfl5 po. eu.
de Paris ou 32^ l po. c. d'ici.

8 pintes font le gallon qui contient

Po. c. de Paris, ou 2S9 po. c. d'ici.
Mef. de Pans Mef.Angl.
une chopine eft égale à une pinte,
une pinte eft égale à deux pintes.
un feptier eft égal à deux gallons.

Meflures des grains.

La mefure que l'on employe pour mefurer
les grains «Se d'autres denrées, comme

l'épautre, le feigle le froment, l'orge, les
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pois, les fèves «Sec. eft celle que nous
nommons en allemand Mäs & dans le pays de
Vaud quarteron dont la hauteur eft égale
à la moitié de fon diamètre «Se dont on
conferve f'étalon à l'Hôtel de ville pour
régler toutes les autres. On fc fert pour la
mefurer en grains, du piton, ou cilindre,
ou rouleau; elle contient rafe 960 pou. eu. d'ici
ou 706-f^ pou. c. de Paris: f pieds cubiq.
d'ici font 9 de ces mefures raze, «Se 20 pieds
cubiques d'ici font 3 facs de 12 boiifeaux
chacun.

L'en

12

mid

mefw

p.i

e ou quarteron

3. deBern.

IIf20
'960

48o

240

120

60

P.C.de Paris.

8476-f55

706*^5

M 2 -mefure, ou ~ quart. ï) ->ioo

48 4 2 | de mef., | quart. "¦/"iooj
96 8 4 2 ime-

2 \{?rne.

88 -9-~
•3ÖI004

192 16 8 4 .44-&Ì

Un fetier de grain de Paris contient
environ 10^ de nos mefures, ou de nos
quarterons.

100 mefures ou quarterons de Berne font
I09 jyL boiifeaux de Paris.

i 100 muids d'ici font 109 755 fétiers de Paris.
100 boiifeaux de Paris font 91 ?|| mefures

d'ici.
100 fétiers de Paris font 91 l~ muids d'ici.
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Le boiffeau Bushel de Londres contient
1802 ~ Po. C. de Paris, ou bien 2449 -f-t
Po. C. d'ici ; & il contient ainfi quelque
chofe de moins que 2 mefures & 9 feizieme.

Divifion du boijfleau de Paris.

Po.C de Berne Po.C de Paris.

mmp5 92213 Ms

I of 14/05 7716-%

muid

12

j

fletiers

.'24
48

2

4

mint

2

6

s

minot

144 12 ->
1 boijfleau

2304 192 96 48 i6\litron

T2T7ï55 3868ik
2628-/5°5 i9ï4ïfe
87^5 644-i*.

40^f4& 9»

Divifion du boijfleau Anglois.

pints
~8~ gallon

16 2 peck

bushel64 8 4

fi2 64 *Ì2 8 \%

Po. C de Berne. Po. C. de Paris.

38ïo5

3°tëoï ïrfêâl
-*öioo

«.6luiööz 4f°î5o
2449ï9545 1802/è

&§.

8 \quart. I9f99föö M4*"*°ïl°s

Un boiifeau de Paris fait environ 1 Peck

De quelques denrées.

Du pain. Les boulangers doivent le yen-
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dre au poids fuivant les règlements qu'on
leur a donné favoir lorfque le muid ou fac
d'epautre fe vend 60 bz. alors deux petits
pains qui coûtent un bâche doivent pefer
19 lods : fi la même quantité ne coûte que
30 bz. ces deux petits pains doivent alors
pefer 3<f lods : mais s'il coûtoit 120 bz.
leur poids n'eft alors que de 9 lods ; ainfi
à proportion que le prix du bled hauffe ou
baiffé, le poids de ces pains augmente ou
diminue fuivant le rapport que nous avons
indiqué. M. * POhengeltner de la ville doit
vifiter plufieurs fois dans l'année, «Se fans
avertir toutes les boulangeries, afin
d'examiner fi le pain eft du poids prefcrit ; il
confifque celui qui n'eft pas tel, «Se il met
outre cela à l'amande le boulanger qu'il trouve

en faute.
Il feroit à fouhaiter que nos boulangers

euffent le même règlement que ceux de
Geneve de même que ceux de quelques villes

du pays de Vaud, «Se en France ; le poids
des pains eft toujours le même le prix feul
varie, ainfi que celui de toutes les autres
marchandifes ce qui convient beaucoup
mieux pour la fureté du public.

Il
* Ohengeltner eft une charge exercée par tin

membre du Conf. Souv. qui retire pour le fouverain

une taxe de tout le vin qui fe vend. L'o-
hengeftner eft aufli membre de^la chambre des
vins.
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Il faudroit encore régler le prix du pain,
non pas fur celui de l'épautre mais fur celui
du grain, parce que le prix de l'épautre eft
fort inégal, «Se beaucoup moins certain que
celui du grain fans balle.

Le fel fe vend au poids de marc, foit
en gros foit en détail.

Le fruit fe vend par hotée, dont on donnera

la contenance ci-après ; on en vend
auffi de même que du fruit fee, avec la même

mefure dont on fe fert pour le grain
mais on l'entaffe & il fe mefure au comble.

Le miel fe vend au pot, avec lequel on
mefure le vin. /

L'huile d'olive fe vend à la livre.
Le lait, lorfque ce n'eft qu'en petite quantité

fe vend avec une mefure, qui contient
un demi quart de pot ; mais lorfqu'on en
vend beaucoup à la fois on fe fert d'une
mefure qui contient un quart plus que le pot
de vin. Ainfi ioo pots de lait font 125 pots
mefures avec le pot de vin.

Le foin fe vend à la toife de 6 pieds de
long ; ainfi la toife cubique contient 316*
pieds cubiques ; la toife prife à un tas qui
en contient 50 à 80 «Se qui eft bien raffîs,
doit pefer autour de 9 à 10 quintaux mais
fi le tas eft plus petit elle ne pefera que 7
à 8 quintaux.

La paille fe vend par bottes ou gerbe,
qui doit pefer l6 à 17 livres poids d'ici.

P. I. 177®. F
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Chaufage.

Le bois doit fe vendre à la toife, fuivant'
l'ordonnance de 1733 ; la toife doit avoir 6
pieds de long «Se <" de haut, «Se la buche doit
avoir 3 \ pieds de long. Ainfi la toife
contient 105 pieds cubiq. d'ici, ou 77—de
Paris.

A Paris la corde de bois a 8 pieds de

long 4 de haut, & la buche eft longue de

g| pieds. Par conféquent elle contient 113
pieds cubiques de Paris ou 1^3™ d'ici.

La tourbe fe vend par chariot, en
conféquence de l'ordonnance de 1760 : le chariot

doit avoir 17 pieds de long; le fond
fur lequel la tourbe repofe doit avoir la

largeur de 3 pieds les côtés de même font
hauts de 3 pieds, & leur éloignement au
deflus eft de 3 pieds. Un tel chariot contiendra

donc 8*t pieds cubiques d'ici.
Le charbon. Celui-ci n'a pas de mefure

déterminée, mais on le vend par fac, qui
peut contenir environ sk pied cubiq. ou
par chariot, qui contient environ 11 à 13
paniers ; ceux-ci contiennent 8 pieds ctibiq.
d'ici, ainfi le chariot contiendra 88 à 96
pieds cubiques.

Le charbon de terre ou houille fe vend
au quintal poids d'ici.
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Matériaux à bâtir.

La pierre de grez fe vend par voiture,1
qui eft de 16 pieds mefure de carrier dont
le pied eft de 13 pouces de Berne; enforte
que fa charge eft de 30 —^ pieds cubiques
d'ici.

Le roc fe vend aufli par voiture, de 30
à 31 pieds cubiques.

Le fable fe vend par tombereau, dont oit
mdiquera la contenance ci-après.

La chaux doit fe vendre par boffe,
fuivant l'ordonnance faite à l'Intendance des
Batimens le 2f Août 1770. On mefure
d'abord la chaux dans une caiife faite pour cela

«Se marquée aux armes de la ville ; elle
a 21 pieds de long 21 de large, «Se 21 de
haut, enforte que la boffe doit contenir
environ 13 \ pieds cubiques d'ici, ou 10 pieds
cubiques de Paris.

Le gyps fe vend auffi par boffe laquelle
contient 7 brentes, ou bieii2i mefures combles

de gyps en /poudre, ce qui fait 14!
pieds cubiques de Berne. Cette mefure a été
fixée l'an 1743.

Briques & tuiles dont on conferve la florms
ou le modele à P Intendance des Bâtiments.

longueur largeur épaiffeur.
Briques pour

cheminée 10" 4" 8"' 2'' 6"f

F 3
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longueur largeur épaiffeur.

Briques pour la
maçonnerie 14" 7" 2"' ~2n>

Tuiles. .-

t
17" 6'" 7" 10'"

longueur du côté 14" 6'" 3'"
Tuile laitière if 9'" 71' 9'"

petite largeur 6"
Carreau 10" 10" -i" 6'"
Late pour les toits 30' 2" 6"' 1" 6'"
Double late 30^ g 6"' 3' é"
Late de jardin 30' 5" 1" 6>".

Ais 30' 2"
Ais de plancher 30' 1" 6"
Ais pour boifage 30' 1" 3".
Bardeau de fapin 15" 3" 6'" à 4"
quarrés de 200 au

paquet
Dits de chêne ronds 9" 3" 6'"

par un bout de IOO
au paquet

Late de haye 3<:' à <¦d 4'a;fi" à 1" é"
dits plus petits ,8'. à 12'. 4" à ,5" 1".
Pieu pour les hayes 6' 1" 6'"
Poteau 6'. à -10'. 4" à 5" .4" à 5"
perche pour

treillage. «tf. à ig. 1". à 1". 6'"
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Des cîwriots.

Le- tombereau a deux roues, dont les 4
Côtés vont en s'élargiifant ; la longueur du
fond ' prife intérieurement eft de 4' 7' ; fà
longueur prife par deffus 4' 9" largeur du
devant prife fur le fond 18" largeur du
côté oppofé prife de même fur fe fond 19'

largeur prifê par le milieu des longs côtés
Se au deffus 2 3f'', fa profondeur 15'
ainfi le tombereau contient 11 pieds cubiques

d'ici.
Brouette. Sa longueur prife fur le fond

intérieurement eft de 23" fa largeur par
devant 18" par derrière 16" profondeur
11" ; elle contient 2\ pieds cubiques ; mais
comme elle eft ouverte par devant, on ne
peut pas la charger au delà d'un pied
cubique «Se demi »environ. La hôte, dont on
fe fert pour vendre le fruit, contient 3|
pieds cubiques, ou 3 mefure de fruit combles.

Meflures des terres.

L'arpent. Celui-ci n'a pas chez nous de
grandeur déterminée ; mais on le calcule
ordinairement de la maniere fuivante:

L'arpent de bois eft de 4^000 pieds qu.
L'arpent, de champ 4, .000
L'arpent de prairies 3>ooo

plus.petit. 32000

F S
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plus petit encore, de

50 pas de large fur 100
de long, le pas de 2f pieds 3i3<;o

L'arpent en France eft de 100 verges quarrées.

Mais la grandeur de la verge varie j
dans quelques lieux elle a 18 pieds de Paris,
dans d'autres elle en a 32.

L'arpent de IOO verges de 18 pieds,
contient 32400 pieds quarrés de Paris ou
B97S4 d'ici.

L'arpent de 100 verges de 22 pieds
contient 48400 pieds quarrés de Paris ou Ï9384i
d'ici. Un acre en Angleterre contient 4356a
pieds quarrés de Londres, ou 47114 pieds
«quarrés d'ici.

Titre des métaux

qni fe travaillent à Berne, «Se qui font
contrôlés «Se marqués lì.

L'or que les orfèvres
employent à 18 karat de fin.'

6 k. d'alliage.
L'argent contient 13 lods de

fin «Se 3 lods d'alliage ou bien
fuivant la méthode françoife 9 d. 18 gr.de fin«.

& 2d. 6gr d'al¬

liage de cuivre.
L'étain 4 lb. de fin.

I lb. d'alliage de plomb.
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Vafes de bronze, i »Quintal de cuivre fur
20 lb> d'étain.

Eflpeces d'or & d'argent & petite
monnoie.

Titre de la monnoie de la- République de.

Berne, fur le pied du tarif fait en I7*ff,
où l'on réduit la valeur des efpéces fuivant
le prix du marc fin.

L'or, le marc fin eftirné 206 crones «Se îa
batz ou bien 516 francs d'ici.

L'argent, le marc fin eftirné 14 crones
«Se 10 batz ou bien 36 francs. Le rapport
de ces deux métaux eft donc comme I effe'

à 14 f..

Efpéces que Pon bat à la monnoie de Berne.

En or. Des ducats à 23 § karats qui pe*
fent 6*7 gr.
En argent. Pieces de 10 bz. pefant 30/5 aumarC»

>bz. SS

io cruches 1.10
Billon. Baches oubz. dont il faut 103 pour le-

marc.
§ Baches 130
Cruches 240
| Cruche 400

La valeur aduelle de nos efpéces fonti
les ducats, à 7 liv. ou 3 crones- & 20 bz«.
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Pieces de dix batz à 40 cruches.
Pieces de cinq batz à 20 cruches.
Pieces de dix cruches.
Batz entier à 4 cruches.

| Batz- à 2 cruches.
Cruches.

i Cruches.
L'an 17SS ¦> on défendit une partie des

efpéces étrangères «Se on baiffa fa valeur
des autres. Mais comme on mit la valeur
des louis neufs & des écus neufs quelque
chofe au deffus du pair cela fit difparoitre
toutes les efpéces étrangères, enforte que
l'on ne voit prefque plus dans ce pays que
des louis d'or neufs à 16 L. ou à 160 bz
ce qui fait 6 crones & 10 bz. «Se des

Ecus neufs à 4 L. ou à 40 bz.
Demi écus neufs à 2 L. ou à 20 bz.
Pieces de 24 fols à 8 bz. & des vieux quarts
d'écus ou pieces de 10 bz.

Efpéces imaginaires qui ne fervent que dans
les comptes.

Ecus blanc. à 30 bz.
Cr. Crôncs à 2*7 bz.
L. Franc à 10 bz.
ib. La livre à 7|bz» ou 30 cruches,
"P des fols 20 pour une livre.
$k des deniers 12 pour un fol.

On compte aufli par florins dans l'Ar-
geu ; il faut 3 lb. pour un florin.
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Tels font les poids «Se les mefures de la
ville de Berne, dont les étalons font gardés

à l'Hôtel de ville.
Dans le pays de Vaud on compte par

écus petits à 20 batz
fl. Florin à 4 batz
ß fols 12 pour un florin.
9^ deniers 12 pour un fol.

La chambre des monnoies a l'infpedion
fur les poids employés à pefer l'or, l'argent
«Se les drogues médicinales ; «Se elle les fait
examiner par fon ajufteur des poids. La
chambre des vins a de même l'infpedion fur
le poids de fer fur les pintes fur les
mefures des grains & fur celles du lait ; elle a
auffi uft ajufteur des poids & mefures, qui
eft aifermenté pour cela. Il examine toutes
ces mefiires.

Les poids employés à pefer le fel font
fous l'infpedion de la chambre des fels qui
a auifi fon ajufteur, par.qui elle les fait
examiner.

On choifit un membre de l'Abbaye des

Négociants pour examiner les aunes que
l'on employe aux foires.

Après avoir déterminé comme nous
l'avons fait, nos poids «Se nos diverfes mefures

des fluides & des grains il eft très
facile maintenant de trouver par le calcul l'une

de ces chofes l'autre étant donnée ; de
même que de trouver le rapport d'autres
mefures en ufage dans le pays avec la nôtre.
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Mais afin que chacun connoifle les principes

qui doivent fervir de bafe aux calculs,
il faut favoir qu'un pied cubique de Berne
d'eau de puits pefe dans un tems tempéré
I02 marcs, 6 onces, 22 den. 12 gr. poids
de marc, ou 48 livres 13~g lods poids de fer.

Si c'eft de l'eau de pluie diftillée, le pied
cubique pefera iosrnarcs, S ou 19 d. 17! gr.

Suivant le calcul de M. Bellidor le pied
cubique de Paris d'eau de puits pefe 69 IL
vres 14 T|| on., ou bien 65" livres 35! lods
poids de fer ; & d'eau de pluye 69 livres
11755 on.

Une demi once d'eau de puits, fait un
volume qui contient 1814/55 lignes cubiques
d'ici, ou I33Ï755! de Paris, «Se le même
poids en eau de pluie fait I8i6ï5| lignes
cubiques d'ici Ou 1336 f~ de Paris. On
trouvera donc le nombre de pouces ou de
lignes cubiques qu'un vafe contient en le
rempliifant avec une telle eau, «Se en le pe-
fant enfuite.

' Il fera de même très facile de connoitre
le poids inconnu, pourvu que l'on con-
noiffe la capacité du vafe. Car l'on fait que
le pouce cubique de Berne d'eau de puits
pefe, 374I5 gr. «Se fi c'eft de l'eau de pluie
diftillée il pefera 374/5 gr- ou Dien en pouces

cubiques de Paris,'l'eau de puits pefera
372j|| gr. «Se l'eau de pluie diftillée 372/545 gr.

Veut-on donner à nos mefures la figure d'us
cylindre dont le diamètre égale la hauteur ï
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Il faut dans ce cas que îe diamètre de la
mefure ou quart foit de 10" 8'" 3" "de Berne.
Celui du pot ou delà pinte de 5" 3"' i""
Si l'on veut au contraire leur donner la forme

d'un parallelipipede dont la bafe foit un
quarré on aura ces dimenfions pour le

longueur largeur hauteur

quarteron 13'' 13" 6*8'"deBerne,
pour la pinte 6" 6" 3"j™

Si l'on veut auffi donner la même figure
au boiffeau «Se à la pinte de Paris, on aura

long. larg. haut.

pour le boiffeau 13" 12" €' 1'" de Berne.». 1/ tt " "' "Il
pour la pinte 4 4409

*©<
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